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  Actu   Jura et région 

crètement, si une erreur est ef-
fectuée pendant la maintenan-
ce, aucune assurance ne vien-
dra couvrir les frais de cette 
dernière. Un risque financier 
supplémentaire puisque l’ins-
tallation d’un nouveau défibril-
lateur coûte environ 1 000 eu-
ros.
● Mathys Granger

L a statistique étonne et 
pourrait avoir de graves 
conséquences. L’audit de 

l’entreprise Matecir Defibril in-
dique que près d’un tiers des 
6 000 défibrillateurs inspectés 
entre 2021 et 2023 a des con-
sommables périmés. En cause 
notamment la pile ou les élec-
trodes qui ont une durée de vie 
inférieure à celle du défibrilla-
teur en lui-même, qui peut du-
rer jusqu’à quinze ans, en fonc-
t i o n  d e s  m o d è l e s  e t  d e 
l’entretien.

Les DAE obligatoires 
dans les établissements 
recevant du public 

Les défibrillateurs automati-
sés externes (DAE) sont aujour-
d’hui obligatoires dans tous les 
Établissements recevant du pu-
blic (ERP), mais beaucoup man-
queraient cruellement d’entre-
tien. C’est aux exposants de 
régulièrement assurer la main-
tenance de l’appareil en veillant 
à son bon fonctionnement. Les 
plus méticuleux, comme les 
municipalités, passent des con-
trats de maintenance avec les 
entreprises installatrices. D’au-
tres jouent un peu moins le jeu.

L’audit d’une société de 
maintenance de défibrilla-
teurs est sans appel : en 
France, un tiers est hors 
service. Dans le Jura, les 
communes sont plutôt 
bonnes élèves, mais cela ne 
représente qu’une partie 
de ces appareils installés 
sur le territoire.

Les communes du départe-
ment sont plutôt bonnes élèves 
grâce à leurs services techni-
ques. Lons-le-Saunier compte 
une quinzaine de défibrilla-
teurs : « On s’occupe du recen-
sement et puis on passe un con-
t r a t  d e  m a i n t e n a n c e  a v e c 
l’entreprise d’installation », ex-
plique Laurent Vichard du ser-
vice technique lédonien. À Do-
le, qui compte vingt-quatre 
DAE, c’est le service des sports 
qui s’occupe de cette question : 
« La majorité des défibrillateurs 
est proche des structures spor-
tives », étaye la mairie.

Les entreprises 

dans le viseur
Les villes et les communes 

sont généralement en règle grâ-
ce à la compétence de leurs ser-
vices. Les entreprises, elles, ne 
sont pas toujours au courant 
qu’il est obligatoire de déclarer 
leurs DAE, ou bien elles omet-
tent délibérément ce devoir par 
paresse. « L’installation d’un 
défibrillateur ne nécessite pas 
d’autorisation d’urbanisme par-
ticulière auprès de la mairie. On 
n’est pas toujours au courant 
donc on ne peut pas les préve-
nir », explique Laurent Vichard.

Un manque de formation
« Le principal problème est 

qu’aujourd’hui, légalement, 
tout le monde p eut faire la 
maintenance d’un défibrilla-
teur sans aucune formation », 
explique Bruno Thomas-La-
motte, président de l’Associa-
tion pour le recensement et la 
localisation des défibrillateurs 
(Arlod). Ainsi plusieurs expo-
sants se passent de l’expertise 
de maintenance d’un profes-
sionnel – environ 200 euros par 
an – pour la réaliser eux-mê-
mes. Le médecin déplore ce 
manque de contrôle qui peut 
poser un autre problème : « Ces 
exposants-là n’ont pas d’assu-
rance de responsabilité civile 
professionnelle (RCP). » Con-

Jura

Les défibrillateurs du département 
sont-ils tous en état de fonctionner ?

Un tiers des défibrillateurs français serait défectueux. Photo Mathys Granger

Pour réduire le nombre de 
défibrillateurs pas ou mal 
entretenus, l’Arlod souhaite 
l’instauration d’une loi, au 
même titre que les extinc-
teurs. « Il faut un cadre pour 
former les personnes qui 
font cette maintenance, 
empêcher les particuliers de 
la faire sans formation et 
définir les actes à réaliser 
pendant cette maintenance », 
explique Bruno Thomas-La-
motte. Une obligation pour 
« éviter un petit problème 
aux grandes conséquences », 
ajoute le président de l’Arlod. 
Pour rappel, une personne 
en arrêt cardiaque a 50 % de 
chance de survie supplémen-
taire si un choc électrique lui 
est administré avant l’arrivée 
du Smur. Chaque année, en 
France, près de 50 000 per-
sonnes sont victimes d’un 
arrêt cardiaque. Environ 7 % 
d’entre elles seulement sur-
vivent.

Zoom  ▶ Une loi
pour endiguer
le phénomène ?

Le Smur (structure mobile 
d’urgence et de réanimation) 
de Besançon reçoit les appels 
téléphoniques jurassiens. Ce 
sont eux qui vont guider les 
témoins d’arrêt cardiaque 
dans les gestes de premiers 
secours. « On arrive souvent 
à trouver un défibrillateur 
mais plus on a d’informa-
tions, plus on est susceptible 
de sauver des vies », explique 
Antoine Leclerc, superviseur 
de la plateforme régionale de 
régulation centre 15 à Besan-
çon. Le service utilise l’appli-
cation SAUV Life, dans la-
quelle les défibrillateurs 
peuvent être recensés par un 

particulier. Un moyen de 
contourner les oublis récur-
rents de déclaration par les 
installateurs.

Déjà plus de 270 
tentatives de réanimation 
cette année

En douze ans dans le pôle 
de la plateforme de régula-
tion, Antoine Leclerc n’a 
jamais été confronté à un 
défibrillateur défectueux. 
Mais le pire est toujours 
envisageable : « Ce serait une 
perte de temps et donc une 
perte de chance de survie », 
indique le superviseur.

Depuis le début de l’année, 

le centre d’appels a déjà 
déclenché plus de 270 fois, 
sur toute la Franche-Comté, 
le dispositif SAUV Life pour 
tenter de réanimer une victi-
me. Pour rappel, lors d’un 
arrêt cardiaque, une minute 
sans intervention équivaut à 
une diminution de 10 % des 
chances de survie. « Chaque 
seconde qui passe, c’est un 
cerveau en moins pour le 
reste de la vie », conclut le 
docteur Thomas-Lamotte.

« Une perte de chance de survie » pour le Smur

Le Smur 25 reçoit 
jusqu’à 4 000 appels 
en 24 heures. 
Photo d’illustration Emma Jouve


